
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Tulle, le 30/08/2022

ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE À LAPLEAU

Les électeurs et électrices de la commune de  Lapleau sont convoqués le dimanche  11 septembre
2022 en vue de procéder à l’élection d’un conseiller municipal. En cas de nécessité, un second tour
de scrutin aura lieu le dimanche 18 septembre 2022.

Précision : les candidats non élus au 1er tour sont automatiquement candidats au 2  tour.ᵉ
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